Par arrêté n°207 CM du 18 février 2002.— Le service du développement rural est autorisé à occuper temporairement deux emplacements du domaine public fluvial et ses abords au droit des terres Vaifaao, Maavahanue, Vaipue I et II, et Orore sises à Pueu dans la commune de Taiarapu-Est. Cette occupation est destinée à l’implantation de deux passerelles de franchissement de la rivière Tehoro.

Et tel que le tout figure sur le plan d’occupation du domaine fluvial établi par le bureau foncier du service du développement rural daté du 8 février 2001 et les plans (élévation, vue en plan, vue axonométrique) des parcelles amont et aval datés des 3 et 4 avril 2001 joints à la demande de l’intéressé.

Le pétitionnaire devra impérativement et au préalable avertir la direction de l’équipement de toute intervention sur le domaine public fluvial.

